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SECURITE ET SURETE AEROPORTUAIRE 

FORMATION PERIODIQUE IMAGERIE T3_FPI T3 

FPI POUR AGENTS DE SÛRETE AEROPORTUAIRE 

 

 

OBJECTIF PEDAGOGIQUE DE LA FORMATION : 
Être capable de mettre en œuvre les mesures d’inspection filtrage des personnes, des bagages de 
cabine, des articles transportés et devant réaliser le contrôle d’accès à un aéroport, opérations de 
surveillance, de patrouille. 

 

DUREE 
6 heures soit 1 jours 

DATE 
Nous consulter 

PRE-REQUIS : 
Carte PROFESSIONNELLE CNAPS à jour 
Savoir lire et écrire en français 
Avoir la certification typologie 3 en cours de validité 

PUBLIC :  
Tout agent de sûreté devant se conformer à la 
réglementation afin de mettre en œuvre les mesures 
d’inspection filtrage des personnes et des bagages de 
cabine, des articles transportés, et devant réaliser  le 

 contrôle d’accès à un aéroport, opérations de 
 surveillance, de patrouille. 

NOMBRE DE STAGIAIRES : 
4 stagiaires minimum 
12 stagiaires maximum 

CONDITIONS D’ACCES : 
Les convocations sont envoyées 15 jours avant le 
démarrage de la session. L’ouverture de la session 
vous sera confirmée par téléphone 48h avant. 
L’accessibilité des personnes en situation de handicap 
peut être adaptée. Nous étudierons au cas par cas les 
différentes compensations nécessaires. 

TARIF :  
Nous consulter 

 

 

PROGRAMME : 

IMAGERIE 

11.2.3.1(IFPBC) : inspection filtrage des ba-
gages de  
Cabine, des articles transportés. 
 
 
 
 
 

MOYENS PEDAGOGIQUES : 

Le programme de formation ainsi que les 
moyens matériels et pédagogiques sont  
conformes aux règlementations et mises à 
jour métier. 
La formation alterne apports théoriques et 
études de cas pratiques. 
Pédagogie affirmative (cours magistral) 
Pédagogie interrogative - exercices 
 
 

 
 
Pédagogie active / Mises en situation 
Mallettes pédagogiques (articles prohibés -
armes neutralisés-simulant d’explosifs-engins 
explosifs improvisés factices) 
Pédagogie active / Mises en situation 
 

EVALUATION DE LA FORMATION 

QCM et partie pratique IMAGERIE BC (40 
bagages) –en évaluation finale. 

Le candidat devra avoir participé à toute la 
formation 

Et obtenir un pourcentage > ou égale à 60% à 

l’épreuve d’imagerie. 

RESPONSABLE PEDAGOGIQUE  

Isabelle BERTRAND 

 

 

 


